
 

INSPECTION DE L’EDUCATION 

NATIONALE 
Circonscription de PAIMPOL 

17 rue Beauport - Kérity 

22500 PAIMPOL 

 
 

 

Date : 14 juin 2022 

Durée : 2h 

Présidence assurée par : Mme Frey et Mme Ravily 

 

Étaient présentes : 

 Kerfot Yvias 

Enseignants Mme MELIKIAN 
Mme RAVILY 

Mme BEAUME 
Mme FREY 

Mme GOURIER 
Mme LESTURGEON 

Parents Mme COUDURIER 
Mme GERARD 

 
 

Mme ARDIET Virginie 

Mme LE PIVER Nathalie 

Mme LE SAUX Gwendoline 

Mairies Mme SAMSON-RAOUL 
Mme CLECH 

Mme  DELHOMEZ 
Mme LE GONIDEC 

Personnes excusées  M. AZEMA - Mme HURE Aurore-Mme JACOB–Mme LE 
GRAET- Mme LE GUILLY- Mme MENAGER- Mme 

MONVOISIN Lucie 

 

I – ORGANISATION PÉDAGOGIQUE ET EFFECTIFS PRÉVISIONNELS 
 

• Yvias : 

Renouvellement de l’équipe :   
M. Azema, Mme Gourier et Mme Jacob quittent l'école , nous les remercions pour 

cette année passée ensemble . 
Une nouvelle collègue, Mme Beaume arrive dans le RPI et prend la classe de cp-

ce1. Le décloisonnement qui permet la prise en charge du groupe de CP pour 
l'enseignement de la lecture/écriture sera à nouveau pris en charge par Mme 

Lesturgeon. 
Mme Frey, étant à temps partiel l'année prochaine, sera complétée, 1 jour par 

semaine par une personne non connue à ce jour. 
 

• Kerfot : 
L’équipe enseignante reste stable. Mme Cerisier, AESH, nous quitte pour prendre 

une retraite bien méritée. Nous tenons à la remercier pour son aide précieuse et 
sa disponibilité permanente tant envers les enfants qu’envers les collègues. 

 

ECOLE PUBLIQUE de : 
RPI YVIAS-KERFOT 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL D'ECOLE 



YVIAS KERFOT 

Mme 
Lesturgeon 

TPS : / 

PS : 12 

MS : 6 

Mme Frey, 
M./Mme ….. 

MS :6 
GS : 17 

Mme Beaume 

CP : 12 

CE1 : 9 

Mme Mélikian 
CE2 : 16 

CM1 : 6 

Mme Ravily 
CM1 : 6 

CM2 : 17 

18 élèves (+ 4 ?  

en janvier) 

23 élèves 21 élèves 22 élèves 23 élèves 

 66 élèves en comptant les TPS, 62 sans 

les TPS (- 3 par rapport à 2021-22 – il y 
avait 69 élèves) 

45 élèves (+5 par rapport à 2021-22) 

111   élèves au total sur le RPI en comptant les TPS (+2  par rapport à 2021-22) 

 

Les élèves qui ont déjà travaillé deux années consécutives avec Mme Melikian 
passent automatiquement en CM1-CM2. 

 
Rappel : Les élèves habitant Kerfot ou Yvias sont prioritaires sur toutes les autres 

inscriptions. 
 

TPS → Pour rentrer à l’école en classe de TPS, il est demandé aux parents d’ins-

crire leur enfant en mairie avant fin septembre pour une rentrée au mois de 
janvier. 

 
II – PROJETS DE CLASSE 

 
Bilan de l' année 2021-2022 

 
Yvias : 

 

- Les CP-CE1 ont pu aller à la piscine cette année, nous remercions les parents 

qui les ont accompagnés.   
- La classe de CP/CE1, a réalisé, en lien avec le projet d'école et son volet d'édu-

cation au développement durable, un travail en art visuel, avec Madame Emi-
nente. Ils ont appris à faire du papier recyclé décoratif. L'intervention de Madame 

Eminente a été financée par l'amicale laïque. 
- L'ensemble de l'école a pu participer à un projet pédagogique artistique et 

musical avec la présence d'un dumiste, Gurvan Blouin. Ce projet a été cofinancé 
par la communauté de commune Guingamp-Paimpol Agglomération et l'amicale 

laïque. 
- Des sorties de fin d'année ont été programmées au mois de juin : 

au port de Paimpol pour visiter un bateau de pêche et à la plage de Bréhec pour 
les maternelles, à Lanmodez à la découverte d'un parc ostréicole pour les CP-

CE1 et à l'aquarium de Trégastel pour l'ensemble de l'école. 
- Toutes ces sorties et projets pédagogiques sont rendues possibles grâce aux 

différentes actions qu'organisent bénévolement les membres de l'amicale laïque. 

Avec l'argent récolté par ces actions, l'amicale laïque peut financer ces projets 
et sorties dont bénéficient les enfants des écoles de Kerfot et  d'Yvias. Nous les 



remercions chaleureusement pour le temps précieux que les membres de l'ami-

cale consacrent à faire en sorte que tous les enfants puissent vivre des moments 
riches en rencontre et découverte, sans qu'aucune participation financière ne 

soit demandée aux familles. 
 

L’Assemblée Générale de cette association est prévue en septembre. 
Tous les parents sont chaleureusement invités à y participer. 

 
Kerfot : 

- l’intervention de l’association e-enfance sur le thème des dangers des écrans 
a permis aux élèves de réfléchir judicieusement sur leurs pratiques et habitudes. 

Elle a suscité un débat intéressant et riche en partages. 
- Le projet voile-kayak a déjà commencé. Les enfants ont pu bénéficier de deux 

séances de kayak et de deux séances de catamaran avec une météo propice à 
l’activité. Ils se sont montrés participatifs, intéressés et l’entraide a été de mise. 

La 3ème et dernière séance aura lieu vendredi 17 juin. Un grand merci aux parents 

accompagnateurs. Pour rappel, ce projet a été entièrement financé par les deux 
mairies. 

- Dans le cadre de la liaison CM2-6ème, les élèves de la classe de CM1-CM2 se 
rendra au collège Chombart de Lauwe. Ils assisteront à des cours de 6ème et 

prendront leur repas au self (offert par le collège). Cette sortie permettra aux 
élèves de CM2 de découvrir le collège et son fonctionnement ainsi que les 

équipes enseignante et éducative. Elle est importante pour dédramatiser ce 
passage dans le monde des grands. 

- Du 28 juin au samedi 2 juillet : exposition avec les classes d’Yvias de quelques 
travaux de l’année, dans la salle des fêtes de Kerfot. L’exposition est ouverte à 

tous sur les horaires de la mairie. Les parents sont invités à venir au vernissage 
mardi 28 juin à 17h00. 

- 2 juillet : remise des calculatrices offertes par les mairies aux futurs collégiens 
à 11h30, salle du conseil municipal à kerfot. 

- 3 juillet : fête de l'école de 14h à 17h avec stand de jeux et lots à gagner, 

spectacle des enfants à partir de 15h. La location d'un plancher pour le spectacle 
est pris en charge par l'association des parents d'élèves. 

- 4 juillet : liaison CE1-CE2. Les futurs CE2 viendront visiter l’école de Kerfot et 
échanger avec leur prochaine maîtresse. À ce titre, nous voudrions demander 

aux mairies, si le déplacement de la classe de cp ce1 peut-être pris en charge 
conjointement par les mairies pour réaliser cet échange. A savoir, que la classe 

se déplacera en début d'après-midi et pourrait repartir avec la navette qui relie 
les écoles en fin d'après-midi. 

Réponse : Mme Delhomez se renseigne auprès de le compagnie de transport  
pour l'utilisation de la navette au retour, Mme Frey se charge de demander des 

devis pour le trajet aller. 
- 5 juillet : sortie de fin d’année. Tous les élèves se rendront à l’abbaye de 

Beauport puis à Poulafret par les bois de Beauport. 
- 7 juillet : pique-nique dans la vallée du Correc organisé par la mairie de Kerfot.   

 

 
 

 



Projet pour l'année 2022-2023 

 
Les deux classes de l'école maternelle vont expérimenter un nouveau projet, en 

conformité avec le volet d'éducation au développement durable et au respect de 
l'environnement du projet d'école, ayant pour fil conducteur les sciences :à 

compter de la rentrée prochaine, nous irons une demi- journée par semaine, 
plus précisément de 9h à 10h30/11h, faire l'école dehors. 

L'objectif étant d'ancrer les savoirs fondamentaux dans l'éducation à 
l'environnement. 

Nous voulons amener les enfants à apprendre autrement dans un 
environnement motivant et ressourçant. 

Etant donné l'amplitude horaire de cette première expérience, nous resterons 
dans l'environnement très proche de l'école, cela pourra aller de la cour de l'école, 

du jardin, de l'espace arboré autour de la chapelle, voire parfois des petites 
randonnées dans le bourg selon les objectifs pédagogiques. 

Nous parlons d'objectifs pédagogiques car il s'agit bien d'apprendre dehors. 

Ce temps d'école dehors est prévu sur toute l'année quel que soit le temps, ainsi 
nous avons déjà averti les parents qu'un équipement minimum est nécessaire 

pour que les enfants puissent profiter confortablement de ces moments. Nous 
avons également fait un appel aux dons de vêtements imperméables devenus 

trop petits auprès des parents de Kerfot.  Nous remercions nos collègues de 
Kerfot d'avoir fait passer le message. Nous espérons ainsi constituer un stock à 

l'école pour pallier aux oublis inopinés. 
 

L’équipe enseignante et Mme Samson-Raoul ont rencontré une personne de la 
GPA afin d’équiper les locaux de l’école de poubelles de tri. Une animation est 

prévue en début d’année pour sensibiliser les élèves à leur rôle de « trieur 
écologique ». 

Ce projet verra le jour dans les deux écoles du RPI. 
 

Ecole de Kerfot :le cycle piscine se déroulera du 27 février au 31 mars, 

Ecole d'Yvias : le cycle de piscine débutera en avril pour le classe de cp/ce1. 
 

 
III – Inscriptions rentrée 2022-2023 : 

 
Collège : Les inscriptions pour le collège se font désormais sous forme 

numérique à partir d’educonnect. 
- Cantine : les inscriptions et la signature du règlement intérieur est ramené en 

mairie (ou à l’enseignante de l’enfant) pour le 28 juin. Mme Clech assurera une 
permanence en mairie le 29 juin de 11h à 12h.  Il est rappelé que les parents 

doivent impérativement inscrire leur enfant en mairie pour le 1er repas de l’année 
avant le 22 août. 

- Transport : les familles doivent inscrire leur enfant à la mairie de leur domicile. 
Il est rappelé qu’un enfant ne peut utiliser le transport scolaire même 

occasionnellement, si l’inscription n’a pas été faite en début d’année. 

Les dossiers des enfants  habitant dans une commune extérieure au RPI et 
n'ayant pas d'école (Lanleff, par exemple) doivent être déposés à la mairie de 

Kerfot. 



IV - Travaux 

 
Nous tenons à remercier la municipalité pour sa disponibilité et son engagement 

auprès de l’école ainsi que tout le personnel municipal qui œuvre 
quotidiennement pour la bonne application du protocole sanitaire. 

 
 

Yvias : 

- La serrure de la porte du bâtiment principal vers la cour est toujours 

défectueuse malgré les serrages effectués pendant les vacances. 
- La révision des vélos présents de la cour est nécessaire. 

Par ailleurs, la mairie a décidé d'investir dans l'achat de nouveaux vélos pour les 
enfants de l'école. Nous remercions la mairie pour cette initiative. 

- Comme vous le savez nous accueillons dans le RPI, depuis cette année, une 
élève malvoyante. Régulièrement des membres de la safep (service 

d'accompagnement familial et d'éducation), viennent observer cette élève au 

sein de l'école et nous apportent de précieux conseils pour mieux l'aider à 
évoluer en toute sécurité dans les différentes espaces. A ce sujet, il nous a été 

suggéré de repenser les différents espaces de la cour, en créant notamment un 
lieu de calme avec tables et délimitation de l'espace par de la peinture d'une 

couleur vive pour avoir un fort contraste visuel. Nous avons échangé avec 
Madame la maire à ce sujet, qui s'est montrée favorable à l'achat d'une seconde 

table, identique à celle que possède déjà l'école (une table en plastique avec 
bancs intégrés). 

- Un répétiteur de la sonnette d'entrée serait nécessaire au niveau du couloir 
entre les deux classes, pour les arrivées sur le temps scolaire. 

- Dans le cadre des politiques environnementales et d'économie d'énergie, nous 
nous demandons si la mairie ne pourrait pas bénéficier de subventions pour 

améliorer l'isolation du préfabriqué accueillant les cp ce1. 
 

Kerfot : 

- La mairie a prévu le renouvellement du parc informatique devenu obsolète. 

- Nous tenons à remercier chaleureusement les élus et tous les membres du 

personnel communal pour leur investissement et leur disponibilité. 

V - Accès à l’école d’Yvias 

En raison de l'amélioration de la situation sanitaire, nous souhaitons revenir à 

une entrée à l'école et à un accueil des élèves et des parents, telle que cela était 

avant la pandémie dès la prochaine rentrée en septembre : 

- entrée des cp/ce1  par le portillon rose côté garderie, la maîtresse sera 

présente dans la cour, les parents amènent les enfants dans la cour. 

Sortie des cp/ce1 : les parents entrent  par le même portail rose et attendent 

l'ouverture de la salle de classe dans la cour. 

- entrée maternelle toujours côté parking, les parents accompagnent leurs 

enfants dans le bâtiment, les aident à mettre leurs chaussons et les amènent 

dans la classe. 



Sortie maternelle : les parents  entrent dans la classe pour chercher leurs 

enfants dès que la porte de la classe est ouverte. 

IV – Élections des représentants des parents d' élèves 

 
Le décret 2019-838 donne la possibilité de décider que cette élection aura lieu 

uniquement par correspondance. 

Comme l'année passée, ce choix de vote par correspondance uniquement est 
soumis aux membres du conseil d'école. 

 
Le vote des représentants des parents d'élèves par correspondance est adopté 

à l'unanimité par les membres du conseil d'école pour l'année 2022-2023. 
 

VI – Questions diverses 
 

Par les parents : 

- certains parents soulignent la vétusté des sanitaires et de la cantine, y a t-il 

des travaux prévus ? 

Réponse : oui, comme chaque été, un rafraîchissement sera fait. 
 

Madame Coudurier demande s'il serait possible d'envoyer le compte-rendu des 
réunions de rentrée pour les parents absents ? 

Réponse : le diaporama qui sert de support aux réunions de rentrée peut être 

mis sur éducartable uniquement pour les parents qui sont dans l'impossibilité de 
venir et qui le demande par écrit. 
 

- Mme Gérard demande si les enfants de l'école de Kerfot qui arrivent le soir à 
la garderie peuvent passer par le bâtiment de la maternelle pour accéder à la 

garderie (pour rappel, ils devaient faire le tour par l'extérieur le long de la voie 
publique,en raison du non brassage ). 

Réponse : oui, dans la mesure où il n'y a plus de restrictions sanitaires, c'est 
tout à fait possible et se sera mis en place dès jeudi 16/06/22. 
 

Par les mairies : 

- Madame Samson Raoul apporte une réponse à une question posée par les 

parents lors du précédent conseil d'école par rapport à l'attente non abritée des 
parents/enfants kerfotais qui attendent la navette : nous invitons les enfants 

accompagnés de leurs parents à se réfugier sous l'abribus transparent sur le 
parking de la mairie, d'où est visible la navette. Il est aussi possible de se mettre 

à l'abri sous le porche de l'Eglise. 

- Les deux mairies rappellent que les enfants qui attendent la navette restent 
sous l'entière responsabilité et sous la surveillance de leurs parents. 
 

 Mme Frey     Mme Ravily 

 

 

 


